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01. CONTACTS 

 

• Responsable pédagogique des stages : Pr. Yannick DEGBOE 

degboe.y@chu-toulouse.fr 

 

• Responsable pédagogique des stages médecine générale : Dr. Bruno CHICOULAA 

bruno1.chicoulaa1@dumg-toulouse.fr 

 

• Responsable pédagogique du second cycle : Pr. Sandrine CHARPENTIER 

charpentier.s@chu-toulouse.fr 

 

• Responsable pédagogique des DFASM1 : Pr. Alessandra BURA-RIVIERE 

bura-riviere.a@chu-toulouse.fr 

 

• Responsable pédagogique des DFASM2 : Pr. Emilie MONTASTIER 

montastier.e@chu-toulouse.fr 

 

• Responsable pédagogique des DFASM3 : Pr. Marie FARUCH 

faruch.m@chu-toulouse.fr 

 

• Responsable scolarité : Mme Manon ANDRE 

manon.andre1@utoulouse.fr 

 

• Coordinatrice des stages : Mme Rosine SOUMAH 

sante.mmp.stages@utoulouse.fr 
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02. LA REGLEMENTATION 

02.1 Cadre réglementaire – Organisation des stages 

02.1.1 Cadre général 

 

Au cours du 2nd cycle, l’étudiant en médecine doit effectuer annuellement 26 semaines de stages à 
temps plein (soit 21 semaines de présence effective et 5 semaines de congés annuels). Ces stages lui 
permettent d’acquérir les compétences nécessaires à la pratique de son futur métier. Ils sont 
obligatoires. L’étudiant doit également valider 25 gardes pendant son 2ème cycle.  

Ces stages et ces gardes participent à la validation du second cycle.  

 

a. DFASM1 

 

Les étudiants participent à l’activité hospitalière durant l’année universitaire en effectuant 4 stages 
d’une durée totale de 15 semaines à temps plein pendant l’année universitaire et 1 stage de 6 semaines 
à temps plein l’été.  A noter l’exception du stage aux Urgences/SAMU qui est à mi-temps sur une durée 
double d’un stage classique. Ces stages alternent avec les enseignements. La moitié des étudiants 
effectuent un stage en médecine générale durant l’année universitaire, l’autre moitié effectuant un 
stage aux Urgences/SAMU. Les étudiants qui passent aux Urgences/SAMU en DFASM1 passent en 
médecine générale en DFASM2, et réciproquement.  

Les étudiants effectuent un stage obligatoire dans la région Occitanie Ouest hors CHU de Toulouse 
d’1 mois pendant l’année de DFASM1 ou de DFASM2. 

 

Cette activité hospitalière est validée pour chaque stage de façon indépendante. 

La validation de tous les stages est obligatoire pour passer dans l’année supérieure. L’étudiant qui 
n’aurait pas validé une période de stage aura la possibilité de la rattraper dans la même année 
universitaire durant l’été en accord avec le chef de service et le référent universitaire des DFASM1 du 
département MMP. 

 

En DFASM1, les stages à effectuer seront les suivants de septembre à mai : 

• Bloc 1 : Urgences et Médecine Générale 

• Bloc 2 : Diabétologie/ Endocrinologie/ Nutrition/ Médecine digestive/ Chirurgie Digestive/ 
Oncologie digestive/ Urologie/ CMF/ Ophtalmologie/ ORL/ Dermato 

• Bloc 3 : Cardiologie/ Médecine Vasculaire/ Chirurgie Cardiaque/ Chirurgie vasculaire/ HTA/ 
Gériatrie/ PUM/ Maladies Infectieuses 

• Bloc 4 : Traumatologie et Chirurgie Orthopédique/ Rhumatologie/ Pneumologie/ stage hors CHU 
en Occitanie ouest. 

L’étudiant choisira un seul terrain de stage dans chacun de ces blocs. 
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Les stages se répartissent en deux périodes : 

- Avant les examens du 2ème semestre : 15 semaines à temps plein pendant lesquels les congés ne 
sont pas autorisés sauf accord à titre exceptionnel après du chef de service et du référent universitaire 
de DFASM1. A noter que les étudiants qui sont en stage pendant les périodes incluant les vacances de 
Noel et/ou de printemps bénéficient d’une semaine de congés annuels obligatoires sur ces périodes. 
De fait, ces périodes sont majorées d’une semaine pour permettre la prise de ces congés annuels. Les 
dates de départ en congé sont validées par le responsable de terrain de stage concerné. 

- Après les examens du 2ème semestre (=stage d’été) : 6 semaines de présence effective à temps plein 
sur les 12 à 13 semaines d’été. Les dates de présence dans le service sont fonction des capacités 
d’accueil et d’encadrement et sont fixées par le responsable de terrain de stage.  

 

Pendant l’année tous les étudiants en stage à Toulouse participent à l’activité des urgences adultes et 
du SAMU sur les jours ouvrés et les gardes (planning inter promo). 

Lors du passage en stage Urgences/SAMU, les étudiants valideront le niveau 2 de la formation aux 
gestes et soins d’urgence (recyclage). 

 

Les étudiants provenant d’outre-mer (DROM-COM) ou ayant des parents (père/mère) domiciliés en 
Outre-mer, ont la possibilité de réaliser leur stage d’été dans leur département d’origine après 
validation par la scolarité et par les facultés d’outre-mer. 

 

La validation de l’année exige une présence effective dans les terrains de stage de 21 semaines 
équivalent à 20 ECTS par année. 

En cas de non validation d’un stage, celui-ci sera rattrapé intégralement durant l’été, en plus du stage 
d’été. En cas de stage non rattrapé, l’étudiant devra redoubler. 

En cas de stage non validé supérieur à 1, l’étudiant devra redoubler et il réalisera l’intégralité des 
stages pendant son année de redoublement. 

 

b. DFASM2  

 

Les étudiants participent à l’activité hospitalière durant l’année universitaire en effectuant 4 stages 
d’un mois à temps plein (à l’exception de celui qui se déroule pendant 2 mois à mi-temps) alternant 
avec l’enseignement qui se déroule durant le DFASM1 ou le DFASM2. Les étudiants passés aux 
Urgences/SAMU en DFASM1 passent en médecine générale en DFASM2, et réciproquement. 

Les étudiants qui n’ont pas effectué leur stage hors-CHU Occitanie Ouest en DFASM1 effectuent un 
stage hors CHU en Occitanie Ouest d’un mois obligatoire pendant l’année de DFASM2. 

 

Cette activité hospitalière est validée pour chaque stage de façon indépendante. 

La validation de tous les stages est obligatoire pour passer dans l’année supérieure.  

 

En cas de non validation d’un stage, celui-ci sera rattrapé intégralement. L’étudiant qui ne valide pas 
une période de stage doit la rattraper après la première session d’examens du deuxième semestre 
(S10) en parallèle du stage allégé. C’est-à-dire qu’il cumule son stage de rattrapage et le même 
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nombre de plages de travail (jours ou nuits) que les étudiants en stage allégé au SAMU/SMUR et 
urgences.  

En cas de stage non rattrapé, l’étudiant devra redoubler. 

En cas de stage non validé supérieur à 1, l’étudiant devra redoubler et il réalisera l’intégralité des 
stages pendant son année de redoublement. 

 

Pendant l’année tous les étudiants en stage à Toulouse participent à l’activité des urgences adultes et 
du SAMU sur les jours ouvrés et les gardes (planning inter promo). 

Lors du passage en stage Urgences/SAMU, les étudiants valideront le niveau 2 de la formation aux 
gestes et soins d’urgence (recyclage). 

 

En DFASM2, les stages à effectuer seront les suivants de septembre à mai : 

• Bloc 1 : Urgences et Médecine Générale 

• Bloc 2 : Pédiatrie/ Gynécologie/ Psychiatrie/ Pédopsychiatrie 

• Bloc 3 : Oncologie et Hématologie/ Néphrologie/ Médecine Interne/ Maladies Infectieuses 

• Bloc 4 : Neurologie, Neurochirurgie, Douleur/ Médecine Physique et de Réadaptation/ ORL/ 
Chirurgie Maxillo-Faciale / Gériatrie/ Stage hors CHU en Occitanie Ouest 

L’étudiant choisira un seul terrain de stage dans chacun de ces blocs.  

 

Les stages se répartissent en deux périodes pendant une année universitaire : 

- Avant les examens du 2ème semestre : 15 semaines à temps plein pendant lesquels les congés ne 
sont pas autorisés hormis une semaine obligatoire aux vacances de Noël et une semaine aux vacances 
de Printemps. 

- Après les examens du 2ème semestre (=stage d’été) : stage allégé au SAMU et aux urgences adultes 
jusqu’au 14 juillet inclus. 

Après le 14 juillet, les étudiants sont libérés de leur stage. La validation de l’année exige une présence 
effective dans les terrains de stage de 21 semaines (équivalent à 20 ECTS par année).  

 

c. DFASM3 

 

Les étudiants participent à l’activité hospitalière durant 4 périodes de 3 à 6 semaines à temps plein, y 
compris pour les stages Urgences et SAMU. Chaque stage est validé de façon indépendante. En 
l’absence de validation du stage celui-ci doit être rattrapé après les ECOS nationaux, et avant les jurys 
de validation du 2nd cycle (fin juin). En cas de stage non rattrapé, l’étudiant devra redoubler. Au-delà 
d’un stage invalidé, l’étudiant sera dans l’obligation de redoubler son année et réalisera l’intégralité 
des stages. Durant la période de Noël, les DFASM3 participent au planning des urgences et du SAMU 
avec les DFASM1, en dehors de leur semaine de vacances. 

 

Les stages à l’étranger ne pourront se faire que sur 2 périodes : 

- Lors du 1er stage 

- Ou après les ECOS Nationaux une fois les obligations de stage totalement remplies (il s’agira donc 
d’un stage supplémentaire, sur volontariat, non pris en compte pour les points parcours). 
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Pendant l’année tous les étudiants en stage à Toulouse participent à l’activité des urgences adultes et 
du SAMU sur les jours ouvrés et les gardes (planning inter promo). 

 

Les étudiants auront la possibilité de faire un stage de Faisant Fonction d’Interne (FFI) (à partir du 1er 
juillet, d’une durée maximale de 6 semaines, et avant le 31 Octobre) après validation de la demande 
par le RTS (Référent Terrain de Stage) et la Direction des Affaires Médicales (DAM) du CHU. 

 

Les étudiants ont la possibilité d’effectuer un stage libre au sein du CHU de Toulouse, en plus des 21 
semaines obligatoires, après les ECOS nationaux. Ils doivent au préalable avoir l’accord du chef de 
service hospitalier et du responsable pédagogique universitaire, avec un projet pédagogique défini. 
Les dates de stage doivent être comprises entre la fin des ECOS nationaux et le 31 août inclus. La 
demande, validée par le RTS et le responsable pédagogique universitaire des stages doit être faite 
auprès de la scolarité entre le 15 mars et le 15 avril au plus tard. 

 

Calendrier pour l’année 2025-2026 de DFASM3 : 

• Après les EDN d’octobre 2025, 2 semaines de congés 

• Période 1 du 10/11/2025 au 04/01/2026 (total 8 semaines) 

 6 semaines de Stages (dont 1 semaine durant la période allant du 22 dec 2025 au 4 janv 
2026) 

 1 semaine de vacances prise entre le 22 déc 2025 et le 4 janvier 2026. 

 1 semaine d’UE optionnelle (semaine du 15 déc 2025) 

• Période 2 du 5 janvier 2026 au 15 février 2026 (total 6 semaines) 

 6 semaines de stages 

Si l'étudiant est en 2nde session des EDN, il sera exempté de stage la semaine précédant les EDN et 
la semaine des EDN. Ces deux semaines seront à rattraper après les ECOS nationaux 

• Période 3 du 16 février 2026 au 12 avril 2026 (total de 8 semaines) 

 6 semaines de stages 

 1 semaine d’ECOS (ECOS facultaires du 16 au 19 mars 2026)  

 1 semaine d’UE optionnelles de complément (02 au 06 mars 2026) 

• Période 4 du 13 avril 2026 au 29 mai 2026 (soit un total de 7 semaines) 

 3 semaines de stages 

 1 semaine de vacances 

 3 semaines de révision avant les ECOS 

• Dates des ECOS nationales 2 au 4 Juin 2026 (4 Juin étant le jour de secours) 

• Après les ECOS, pas d’obligation de stage pour les étudiants ayant validé leurs 21 semaines de 
stages et leurs 25 gardes. 

 

d. Stages d’été 

DFASM1 : 

Ce stage se déroule au sein du CHU. Le stage d’été de DFASM1 débute dès la fin de la première session 
d’examens du 2nd semestre pour se terminer le Dimanche précédant la reprise des enseignements 
(Semaine d’accueil et d’enseignements introductifs aux stages) inclus. La garde de jour et de nuit 
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précédant la reprise des enseignements est incluse dans le stage. Les étudiants en stage d’été doivent 
donc assurer ces gardes. 

  

En DFASM1 l’étudiant fait son stage d’été :  

1) soit dans les terrains habituellement ouverts en DFASM1 sauf urgences adultes et SAMU   

2) soit dans certains terrains du CHU non ouverts durant l’année (comme par exemple les laboratoires 
hospitaliers) sur demande motivée des étudiants intéressés auprès du RTS où se déroule le stage et 
confirmé par écrit par le RTS et après accord de la scolarité. Ces étudiants sont alors directement 
affectés dans ces terrains de stage et ne participent pas au choix du stage d’été. 

3) soit cas particulier : des étudiants originaires des DROM-COM ont la possibilité de réaliser un stage 
dans leur DROM-COM d’origine. Ce stage doit avoir une durée minimale de 3 semaines. Les semaines 
restantes afin de compléter les 6 semaines effectives du stage d’été seront à effectuer au CHU. 

 

Tous les étudiants en stage de DFASM1 à Toulouse participent aux plages de travail de jour, de nuit et 
de Week End et jours fériés des Urgences adultes et du SAMU à partir du 15 juillet. 

Tout étudiant non soumis à un rattrapage de stage invalidé bénéficie de droit de 3 semaines sans 
obligation de stage, ni obligation de gardes, entre la fin de la première session d’examen et la reprise 
des enseignements. Les dates de ces 3 semaines sont fixées par accord entre les RTS de stage d’été 
et les étudiants affectés dans leur terrain de stage. 

 

DFASM2 :  

Le stage d’été de DFASM2 débute dès la fin de la première session d’examens du 2nd semestre pour 
se terminer le 14 juillet inclus. Il s’agit d’un stage dit « allégé » aux urgences Adultes et au 
SAMU/SMUR. 

e. Procédure de choix de stages 

 

Les places sont ouvertes en fonction du nombre d’étudiants inscrits en début d’année ; le nombre de 
places est donné par le gestionnaire des stages avant les vacances d’été à partir des listes provisoires 
suite aux jurys. 

Le Responsable universitaire des stages définit le nombre de places d’accueil par service, selon les 
capacités d’accueil locales précisées par les responsables de service. 

 

Les données de terrain de stage et de places disponibles sont ensuite intégrées sur la plateforme 
« appli stage » pour la préparation du choix de stage qui a lieu en présentiel fin août. 

 

Pour les DFASM1 et DFASM2 : 

• 8 groupes de 45-50 étudiants. 8 rotations sont prévues 

• Le choix des stages se déroule au Grand Amphi des Allées Jules Guesde durant la semaine de 
pré-rentrée, à savoir la dernière semaine d’août. Dès la rentrée les étudiants sont affectés soit en 
stage, soit en cours (Cf Calendrier Blocs et terrains de stage DFASM ouverts pour l’organisation 
de l’année). 
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Pour les DFASM1 et DFASM2, une fois le choix de stage effectué sur la plateforme, aucune demande 

de changement de terrain de stage ne sera possible. Cela inclut le stage allégé d’été de DFASM2. 

 

Pour les DFASM3 : 

• Le choix sera réalisé en ligne via l’application créée par le responsable informatique. 

• Possibilité de stage à l’étranger, ERASMUS ou Scope, stage Master, uniquement au cours de la 
première période de stage ou après les ECOS nationaux. 

• 2 Choix de stage : le 1er avant les EDN (fin septembre - début octobre) pour la 1ère période et le 
2nd après les EDN (début décembre) pour les 3 dernières périodes 

• Les démarches faites par les étudiants pour les stages de médecine générale doivent être 
portées à la connaissance du responsable des stages de médecine générale et la scolarité un mois 
avant le choix des stages. Ces stages en Médecine générale ne sont possibles que durant la 
première et la deuxième période de stage, et uniquement hors Toulouse Métropole. 

 

Pour les DFASM3 l’échange de stage est possible au cours des 7 jours suivant la publication des 
affectations visibles sur le carnet de stage. Seules les demandes d’échanges sur le principe “1 contre 
1” sont acceptées. Ce sont les référents étudiants qui font remonter un récapitulatif des demandes de 
changement à la scolarité et le changement est définitif et non modifiable. La scolarité n’intervient en 
aucun cas dans l’échange, qui se fait de gré à gré entre étudiants. Seules les demandes remontées 
par les référents étudiants seront prises en compte. 

f. Les gardes 

 

Les dispositions réglementaires prévoient que les étudiants en médecine doivent, à partir de la 
première année du 2ème cycle et pendant toute la durée de ce cycle, effectuer au minimum 25 gardes 
hospitalières présentant un aspect formateur sous la responsabilité d’un praticien de garde. 

Un décompte des gardes sera effectué à la fin de chaque année du 2ème cycle et les étudiants seront 
informés du nombre de garde restant à valider. L’étudiant doit être attentif au nombre de gardes 
réalisées afin d’atteindre le quota de 25 gardes en fin de cycle, avant la fin du mois de juin de l’année 
de DFASM3. La scolarité n’est pas en charge de la gestion des gardes, les étudiants doivent se 
rapprocher directement des responsables des plannings. 

 

La scolarité effectue un suivi régulier du décompte des gardes effectuées et procèdera à un rappel 
semestriel au cours de l’année de DFASM3. 

En cas de nombre de gardes insuffisant constaté à la fin du 1er semestre de DFASM3, l’étudiant pourra 
effectuer ses gardes en surnombre non rémunérées jusqu’au 1er juillet et ce afin de ne pas pénaliser 
les étudiants de DFASM1 et DFASM2 qui doivent valider leur garde. Aucun échange de garde entre 
DFASM3 et DFASM1 ou DFASM2 n’est autorisé pour répondre à un besoin de rattrapage des 
gardes. 

 

A noter que des étudiants peuvent être amenés pour raison de santé et sur préconisation du service 
de santé au travail pendant leur cursus à ne faire que des ½ gardes.  

Le nombre de ½ garde comptera pour moitié dans le décompte du nombre de garde sauf avis 
contraire de la commission des stages et gardes qui peut autoriser que la ½ garde compte pour une 
garde pleine. 
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Les règles des gardes :  

• Garde = nuit ou Dimanche/Férié (journée) 

• Repos de sécurité obligatoire de 11h le lendemain de garde 

• Il n’est donc pas possible d’enchainer 2 jours de suite des gardes de nuit 

• Il n’existe donc pas de « garde non-validante » 

• Toute garde est rémunérée (sauf dans le cas de gardes en surnombre) 

• Comptabilisation des gardes par le nombre de gardes rémunérées (sauf dans le cas de gardes en 
surnombre) 

• Pas de garde les veilles d’examen 

 

Les stages à garde sont : 

• Urgences/SAMU CHU 

• Urgences Enfant 

• Néphrologie 

• Cardiologie 

• Pneumologie 

• Psychiatrie 

 

Pour les étudiants affectés au stage urgences pédiatriques/pédiatrie générale : 4 à 5 gardes par mois 
avec récupération de garde le lendemain et pas de présence en stage obligatoire la journée précédant 
la prise de garde. 

Pour les étudiants affectés en pédiatrie mais hors service d’urgences pédiatriques/pédiatrie générale 
: 2 gardes par mois avec possibilité d’en faire plus en accord avec leur service d’accueil et sur la base 
du volontariat. 

 

En dehors des stages SAMU/Urgence et urgences pédiatriques, le nombre de gardes dans ces services 
est au maximum de 2 gardes par stage dont au maximum 1 garde en Week-end ou jour férié. Pendant 
ces stages à garde, il n’y a pas de gardes aux Urgences Adultes/SAMU. 

 

Il n’y a pas de garde dans les stages hors CHU même si c’est un stage aux urgences.  

Une garde ne peut pas tomber la veille d'un examen. Le principe de repos de garde est de 11h, 
empêchant tout activité hospitalière ou universitaire. 

Lorsqu’une semaine est banalisée (pour un séminaire par exemple), l’étudiant a l’obligation 
d’effectuer les gardes pendant cette période. 

 

L’absence de prise de garde non justifiée est sanctionnable (abandon de poste) : 

• 1ère fois : 1 garde à rattraper en week-end ou jour férié et reprise d’une garde au bénéfice de 
celui qui a dû dépanner en urgence 

• 2ème fois : convocation par le Doyen du département MMP et sanction possible. 

Les responsables du service où l’étudiant est de garde feront remonter l’absence de prise de garde 
non justifiée aux RPs (Responsables du planning) et à la scolarité. 
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Les responsables du service à garde, après concertation avec les RPs sur le jour de rattrapage de 
garde, enverront un message à l'étudiant concerné pour lui notifier le jour de la garde à rattraper. En 
cas de non prise de garde de rattrapage, la commission des stages et gardes sera informée. 

 

A noter que les étudiants de DFASM3 participent aux plages de travail jours/nuits aux urgences et 
SAMU pendant la période des vacances de Noël ainsi qu’entre la fin du stage de Noël et leurs examens 
de fin de premier semestre, hors étudiant SCOPE, DROM-COM, ERASMUS, Stages internationaux. 
Les étudiants en stage de Master sur Toulouse et son agglomération participent donc aux gardes. 

 

Tous les étudiants de DFASM3 ont droit à une semaine de congé pendant cette période, comme les 
autres étudiants. 

 

Indemnisation de la garde 

Les gardes seront indemnisées selon le barème national. Les gardes sont indemnisées avec un 
décalage de 2 mois. 

 

02.1.2 Rattrapage des stages 

 

Toute absence injustifiée de durée inférieure à 1 semaine (2 semaines pour un stage de 6 
semaines) devra être rattrapée dans le même terrain de stage pendant le stage d’été pour les 
DFASM1, en complément du stage allégé pour les DFASM2 ou après les ECOS nationaux pour les 
DFASM3. Pour des raisons pédagogiques, la durée du rattrapage est de 1 semaine. 

Pour les étudiants de DFASM1 effectuant leur stage d’été en Outre-mer, le rattrapage devra être 
effectué avant leur départ. 

Toute absence injustifiée de plus d’une semaine (2 semaines pour un stage de 6 semaines) 
entraine la non validation du stage (cf. la partie Validation des stages) 

Toute absence justifiée (arrêt maladie) de plus d’une semaine (2 semaines pour un stage de 6 
semaines) devra être rattrapée pendant le stage d’été de DFASM1, en complément du stage allégé 
pour les DFASM2 ou après les ECOS nationaux pour les DFASM3.  

Les arrêts maladie doivent être transmis : 

• A la direction des affaires médicales (DAM) du CHU ; 

• A la gestionnaire des stages (scolarité) ; 

• Au RTS 

En cas d’arrêts maladie répétés, le département MMP se réserve le droit d’imposer un stage pendant 
l’été, de durée minimale égale à la durée cumulée des arrêts maladies. 

En cas d’aménagement par le service de santé au travail, notamment l’exemption des gardes, un 
contrat pédagogique sera établi entre l’étudiant et le département MMP. 

 

Pour les étudiants de DFASM3, les étudiants en deuxième session des EDN, les deux semaines de 
stage précédant l’examen seront libérées et les étudiants devront les rattraper après les ECOS 
nationaux dans le terrain de stage amputé pour un total de 3 semaines (2 semaines + semaine 
d’examen). 
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02.1.3 Validation des stages  

 

L’étudiant doit valider au cours de l’année universitaire l’ensemble des stages 
hospitaliers/ambulatoires. 

Aucun stage ne peut être validé si l’absence de l’étudiant en stage excède 1 semaine pour les 
stages de 4 semaines et 2 semaines pour les stages de plus de 4 semaines (cf. la partie Cadre 
général). Cela est valable même en cas d’absence justifiée. 

 

L’étudiant n’ayant pas validé un stage devra le rattraper en : 

- DFASM1 : au cours de l’été  

- DFASM2 : avant le 15 juillet, en parallèle du stage allégé, donc en assurant les gardes/plages de 
temps de travail du stage allégé en plus de son stage rattrapé 

- DFASM3 : après les ECOS Nationaux jusqu’au 15 Juillet 

L’approbation du chef de service et du référent universitaire DFASM1, DFASM2 ou DFASM3 du 
département MMP concerné est obligatoire. 

L’étudiant doit rattraper la durée totale du stage invalidé. 

A noter : En l’absence de rendu d’écrit de stage ou de grille de stage, le stage sera invalidé et rattrapé 
sur une durée de 2 semaines dans le service impacté.  

Si l’étudiant redouble le DFASM1, le DFASM2 ou le DFASM3, il doit refaire l’intégralité des stages à 
temps plein. 

 

Une commission stages aura lieu au mois de juin. Un jury de validation du stage d’été se tiendra au 
cours de la dernière semaine d’Août afin de s’assurer de la validation de ce stage d’été et de la réalité 
de l’éventuel rattrapage. Les étudiants participent de manière anticipée aux choix de stage de l’année 
suivante. 

02.1.4 Préconisation du service de santé au travail 

 

Aménagement ou exemption de gardes 

• Tout aménagement ou exemptions ne seront pris en compte que si elles sont validées par la 
médecine du travail. 

• Concernant l’aménagement du temps des gardes, une demi-garde peut valoir pour une garde 
complète uniquement après validation par la commission des stages et gardes. Les demi-gardes 
sont possibles uniquement lorsqu’elles sont justifiées par des restrictions d’ordre médical. Elles 
sont alors rémunérées à hauteur de la moitié d’une garde. 

02.1.5 Les congés / absences / grèves 

 

Congés annuels : 

La durée des congés annuels est fixée à 30 jours ouvrables (5 semaines) pour une année universitaire 
complète, soit du 1er septembre au 31 août. Le samedi étant compté comme jour ouvrable.   
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Les jours de congés non pris ne sont pas cumulables d'une année à l'autre.  

Les congés ne peuvent pas être pris pendant les 15 semaines de stage définies par le planning des 
cours et des stages sauf situation exceptionnelle validée par le responsable du terrain de stage et le 
référent universitaire de DFASM1/ DFASM2/ DFASM3.  

Les 5 semaines de congés annuel se répartissent en 1 semaine prise sur les congés de Noël et 1 
semaine sur les congés de printemps, et 3 semaines l’été.  

En dehors de ces congés, aucune absence n’est autorisée sauf cas exceptionnel validé par le RTS. 

Des absences exceptionnelles en stage peuvent être autorisées en cas d’enseignement ou activités à 
caractère médical organisés par la Faculté. Les RTS seront informés de ces jours d’absence autorisés. 

 

Congés sans solde : 

Une fois au cours du 2ème cycle, les étudiants peuvent bénéficier d'un congé supplémentaire de 24 
jours ouvrables (soit 4 semaines non fractionnables), non rémunérés sous certaines conditions :   

• La motivation du congé doit être en rapport avec des objectifs de formation médicale pratique 
d’une durée de 4 semaines (stage à l’étranger, mission sanitaire ou humanitaire). Ceci exclut la 
possibilité de congés sans solde pour convenances personnelles, y compris pour révisions 
universitaires 

• Les demandes faisant exception à cette règle seront examinées par le/la responsable 
universitaire des stages (congés sans solde pour travail rémunéré avec un justificatif, contrat de 
travail et fiche de paie). Dans ce cas l’étudiant devra rattraper le stage dans sa totalité. 

 

L’étudiant doit faire la demande auprès du département MMP et de la Direction des Affaires 
Médicales du CHU de Toulouse. Dans le cadre de la réforme du 2ème cycle, le congé sans solde sera 
préférentiellement demandé l’année de DFASM3 après l’EDN national. Les autres situations seront à 
valider par la commission des congés sans solde.  

Il est rappelé que le congé sans solde peut être refusé par la faculté. Il doit correspondre à un objectif 
de formation. Ce mois de congés sans solde ne peut pas être fractionné. Les étudiants prenant un 
congé sans solde ne peuvent pas effectuer de gardes au CHU durant ce congé. 

 

Autorisation d’absence : 

Des autorisations d’absence pour événements familiaux sont accordés dans les conditions suivantes 
et sur justifications : 

• Mariage-PACS : 5 jours 

• Naissance : 3 jours 

• Décès : 1 à 3 jours (selon le degré de parenté, selon les règles édictées par le CHU de Toulouse : 
Rubrique : "Evénements familiaux" - Site intranet du CHU de Toulouse) 

• Congés paternité : 28 jours 

• Congé maternité : les règles générales d’arrêt de travail s’appliquent pour le congé maternité. En 
particulier la nécessité de rattraper les stages non effectués 

Si les justificatifs d’absence ne sont pas fournis et sans rattrapage des stages, l’étudiant ne pourra pas 
valider son second cycle. 

 

Redoublement : 

https://intranet.chu-toulouse.fr/spip.php?rubrique2039
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Les étudiants ne gardent pas le bénéfice des stages en cas de redoublement. L’étudiant redoublant 
doit donc effectuer à nouveau l’intégralité des stages de l’année. Le second cycle doit être réalisé en 
6 ans maximum.  

 

Arrêt maladie : 

Si l’étudiant est en arrêt maladie, il doit prévenir dès que possible : 

• La Direction des affaires médicales (DAM). 

• Le responsable pédagogique du service dans lequel il a été affecté 

• La scolarité des stages : sante.mmp.stages@utoulouse.fr 

 

En cas d’absence de plus d’une semaine pour un stage de 4 semaines, et en cas d’absence de plus de 
2 semaines pour un stage de plus de 4 semaines, le stage ne sera pas validé (cf. partie cadre général), 
même en cas d’absence justifiée. 

 

Les étudiants de DFASM3 devront quant à eux rattraper le stage non validé après les ECOS nationales. 
Un jury de stage sera mis en place. Il devra statuer et décider en fin d’année sur les arrêts à répétition 
des étudiants et la suite à donner.  

 
Le droit de grève : 

Les étudiants peuvent exercer leur droit de grève. Les règles sont celles définies par le CHU selon le 
code du travail :  

Le droit de grève s’exerce dans le cadre d’un préavis déposé par une organisation syndicale 
représentative. Il correspond à un arrêt total du travail. 

Il est possible de se déclarer gréviste pour 1h, 2h, une demi-journée ou une journée 

Des retenues sur salaire sont réalisées à concurrence de la durée d’exercice du droit de grève déclaré 
par chaque gréviste. 

Décision N°2019-031arrêtant la procédure d’organisation de la continuité des soins dans le cadre de 
grève : 2019_12_12_procedure_greve_signee.pdf (chu-toulouse.fr). 

  

Déclaration de grève :  

-Le personnel médical qui souhaite se déclarer gréviste envoie sa déclaration en respectant un délai 
de 48h avant la grève, délai nécessaire pour organiser la continuité des soins 

-Modèle de déclaration individuelle de grève à utiliser 2021_Declaration_individuelle_de_greve.pdf 
(chu-toulouse.fr)  

-Envoi par mail à : 

• Son chef de service, copie secrétariat au sein duquel il est affecté 

• Le cas échéant au chef de service (copie secrétariat) du service dans lequel il est inscrit au 
planning de garde 

• A la Direction des Affaires Médicales 

• A la scolarité 

mailto:sante.mmp.stages@utoulouse.fr
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Les grévistes s’étant officiellement déclarés à la direction des affaires médicales seront considérés 
comme ayant une absence justifiée, les grévistes non déclarés seront considérés comme ayant une 
absence non justifiée. 

Pour ce qui relève des cours ou examens, d’un point de vue juridique, le droit de grève ne s’applique 
pas. Les étudiants restent soumis à l’obligation d’assiduité. Les absences à des cours avec présence 
obligatoire ou à des examens pourront être considérées comme des absences non justifiées.  

 

Les absences justifiées pour grève obéissent aux mêmes règles de rattrapage des stages ou des 
gardes. En cas d’une durée de grève de plus d’un stage, la validation ou non des stages fera l’objet de 
négociations nationales de sortie de grève. 

02.2 Les stages à réglementation spécifique 

02.2.1 Stage en Médecine Générale chez le praticien 

 

Cadre général : 

Le stage de médecine générale en 2e cycle a pour objectif de permettre à l'étudiant : 

• d'appréhender la relation médecin-patient en médecine générale et la place du médecin 
généraliste au sein du système de santé ; 

• de se familiariser avec la démarche clinique en médecine générale, la sémiologie des stades 
précoces des maladies et des maladies prévalentes en ambulatoire : entretien avec le patient, 
analyse des informations recueillies, examen clinique médical, démarche diagnostique, 
prescription, suivi d'une mise en œuvre et coordination d'une thérapeutique ; 

• de se familiariser avec la démarche de prévention et les enjeux de santé publique ; 

• d'appréhender les notions d'éthique, de droit et de responsabilité médicale en médecine 
générale ambulatoire ; 

• d'appréhender les conditions de l'exercice de la médecine générale en structure ambulatoire, le 
cas échéant pluriprofessionnelle ; 

• d'appréhender la prise en charge globale du patient en liaison avec l'ensemble des professionnels 
dans le cadre d'une structure ambulatoire de premier recours ; 

• de comprendre les modalités de gestion d'une structure ambulatoire. 

 

Les étudiants, durant le deuxième cycle des études de médecine, accomplissent un stage chez un ou 
deux médecins généralistes au maximum, appelés “ praticien (s) agréé (s)-maître (s) de stage des 
universités ” (Cf arrêté du 22 décembre 2021). 

Durée : 

Similaire aux stages hospitaliers, à temps plein. 

 

Procédure de choix de stages : 

Le Responsable pédagogique des stages de médecine générale est en charge de la recherche de MSU 
et de l’affectation des étudiants de DFASM1 et DFASM2 en médecine générale. 
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Il est possible qu’un étudiant ne soit pas affecté sur Toulouse au vu de l’effectif important d’étudiants. 
Cependant, les affectations resteront dans l’agglomération Toulousaine sauf si le stage est à 
l’initiative des étudiants. 

 

Pour les DFASM3 : 

Les démarches faites par les étudiants pour les stages de médecine générale doivent être portées à la 
connaissance du responsable des stages de médecine générale et la scolarité un mois avant le choix 
des stages pour les stages de phases 1 ou 2. 

 

L’étudiant a la possibilité de choisir personnellement un maître de stage sous certaines conditions : 

• Médecin généraliste agréé MSU 

• Le médecin généraliste doit exercer dans la région d’Occitanie, hors de Toulouse Métropole  

• Il ne doit exister aucun lien de parenté entre étudiant et médecin généraliste. 

Si l’étudiant souhaite choisir son médecin généraliste, il peut en faire la demande via un lien 
Googlesheet communiqué par la scolarité en complétant les informations demandées. 

 

Dès la validation des affectations par le Responsable pédagogique des stages médecine générale et 
avant le début du stage, les conventions de stage sont éditées et transmises aux MSU. 

 

Modalités d'obtention de l'indemnité de transport 

Le CHU prend en charge une indemnité forfaitaire de transport pour les étudiants sous réserve : 

- que le lieu de stage soit situé à une distance de plus de 15 kilomètres de l'unité de formation et de 
recherche dans laquelle ils sont inscrits 

- lorsque le stage est organisé à temps plein, qu’il soit situé à une distance de plus de 15 kilomètres, 
tant de l'unité de formation et de recherche dans laquelle est inscrit l'étudiant que de son domicile. 

 

Les étudiants doivent faire la demande par mail auprès de la DAM (ou le logiciel C4U). 

A noter que cette indemnité n'est cumulable avec aucun dispositif de prise en charge totale ou 
partielle de frais de transport directement versé à l'intéressé. 

02.2.2 Stage hospitalier hors CHU 

 

Objectifs : 

Le stage hospitalier hors CHU permet aux étudiants de réaliser un stage dans un hôpital général pour 
connaître les spécificités de ces stages dans le territoire de l’Occitanie Ouest. 

Principes : 

Réaliser un stage obligatoire pendant le 2ème cycle d’1 mois temps plein qui doit correspondre à un 
bloc de stage pendant les années de DFASM1 et DFASM2. Il peut être accessible de préférence à un 
binôme d’étudiants (à privilégier). Le stage hors CHU est un bloc en lui-même et ne modifie pas les 
choix de stages dans les autres blocs. 
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Tous les mois, un nombre défini d’étudiants de DFASM1 et DFASM2 va dans un service hospitalier 
d’un hôpital général. Dès la fin de leur stage, l’étudiant doit rendre un rapport de stage à la scolarité 
(Evaluation du RTS + évaluation de l’étudiant). 

 

Les Stages hospitalier hors CHU sont régis par les prérequis suivants : 

• Identification des terrains de stage avec encadrement pédagogique 

• Acceptation des RTS (référents terrain de stage) 

• Accord des DAM 

• Gratuité de l’hébergement, des repas et d’un accès wifi pris en charge par les établissements 
d’accueil, sauf stage dans l’agglomération Toulousaine et la périphérie proche (Muret, Clinique 
Monier)  

• Dédommagement financier pour les trajets 

• Projets pédagogiques 

• Inscription des RTS à la Maitrise de Stage Universitaire ou accueil d’internes 

 

Les stages sont pourvus toute l’année sauf l’été. De nouveaux stages seront ouverts en fonction des 
besoins et de l’effectif total des étudiants. 

La liste est publiée en annexe. Elle est actualisable chaque année.  

A noter que des stages hospitaliers hors CHU pourront être proposés aux étudiants de DFASM3 en 
fonction de leur projet professionnel à la condition de ne pas impacter le nombre de terrain de stages 
des DFASM1 et DFASM2.Toutes les informations concernant ce stage doivent être envoyées à la 
scolarité au plus tôt afin qu’il puisse être validé un mois avant les choix de stages. L’hébergement 
gratuit dans ce cas précis n’est pas une obligation. 

 

Durée : 

Similaire au stage hospitalier en CHU 

 

Procédure de choix de stages : 

Les choix sont effectués en présentiel pour les DFASM1 et DFASM2 en même temps que leurs choix 
de stage du CHU.  

 

Modalités d'obtention de l'indemnité de transport 

Le CHU prend en charge une indemnité forfaitaire de transport pour les étudiants sous réserve : 

- que le lieu de stage soit situé à une distance de plus de 15 kilomètres de l'unité de formation et de 
recherche dans laquelle ils sont inscrits 

- lorsque le stage est organisé à temps plein, qu’il soit situé à une distance de plus de 15 kilomètres, 
tant de l'unité de formation et de recherche dans laquelle est inscrit l'étudiant que de son domicile. 

 

Les étudiants doivent faire la demande par mail auprès de la DAM (ou le logiciel C4U). 

A noter que cette indemnité n'est cumulable avec aucun dispositif de prise en charge totale ou 
partielle de frais de transport directement versé à l'intéressé. 
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02.2.3 Stage en Outre-mer 

 

Cadre général : 

Ce stage concerne les 5 Départements et Régions d’Outre-Mer (DROM) : Guadeloupe, Guyane, 
Martinique, Mayotte, La Réunion et les Collectivités d’Outre-Mer (COM) : Wallis et Futuna, la 
Polynésie française, Saint-Martin, Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Le stage DROM englobe les COM comme la Polynésie Française et la Nouvelle Calédonie. 

 

Le Stage DROM concerne uniquement les étudiant(e)s de DFASM1 pendant leur stage d’été, ainsi que 
les DFASM3 durant la première période de stage. 

Pour permettre la délivrance d’une convention de stage, l’étudiant devra fournir à la scolarité des 
justificatifs prouvant son lien avec la zone géographique concernée (justificatif de domicile et livret de 
famille) ainsi que l’accord de l’établissement d’accueil. Les justificatifs sont à fournir avant le 1er mai 
pour les DFASM1 en amont de la procédure des choix de stage et avant le 1er septembre pour les 
DFASM3. 

 

Une autorisation du FSD (fonctionnaire sécurité défense) de l’université sera requise avant chaque 
départ. Cette demande sera réalisée par la scolarité. 

 

Durée : 

Les stages pourront être réalisés sur une période de stage hospitalier selon les périodes définies par 
le Département MMP, ils ne devront pas être rattrapés et pourront être valorisés en Points Parcours. 
Cette mesure fait suite à la mise en place d’une politique homogène nationale. 

 

Auparavant, l’étudiant doit fournir à la scolarité : 

• L’accord du chef de service ainsi que celui de la DAM ; 

• La copie du livret de famille dans lequel il figure ; 

• Un justificatif de domicile pour établir la résidence des parents. 

 

02.2.4 Stage à l’Étranger (Service de la Coopération européenne et 
Internationale)  

 

Stage ERASMUS et Stage à l’international hors dispositif ERASMUS 

 

Cadre général : 

Les stages ERASMUS et à l’étranger hors programme sont gérés par le service de la Coopération 
européenne et Internationale de la Faculté de Santé. Les étudiants souhaitant réaliser un de ces stages 
sont invités à adresser leur demande directement auprès du service dédié.  
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Les stages faisant parti du dispositif ERASMUS+ sont les stages réalisés auprès des Universités 
étrangères partenaires du Programme ERAMUS+.  

Ceux effectués dans un pays non inscrit dans le programme ERAMUS+ relève d’un stage à l’étranger. 

Un suivi est effectué par la scolarité. Les étudiants souhaitant effectuer un stage à l’étranger ne 
doivent pas faire de choix de stages sur la période concernée mais doivent toutefois prévenir la 
scolarité de la destination choisie ainsi que des dates du stage. 

 

Durée : 

DFASM1 et DFASM2 : 

Les stages à l’étrangers ne sont pas proposés l’été de DFASM1, ni l’été de DFASM2, sauf exception 
validée par le référent universitaire du stage.  

 

DFASM3 : 

Deux possibilités : 

• Dès mi-octobre (après EDN), pour une durée de 8 semaines, éligibles à la bourse ERASMUS ; 

• En novembre, pour 4 à 6 semaines, non éligible à une bourse ERASMUS. 

Si l’étudiant réalise un stage de 4 à 8 semaines dans le cadre d’un stage à l’étranger, il pourra le valider 
à la place de son stage hospitalier au CHU de Toulouse sur présentation de son attestation de fin de 
stage signée par son tuteur de stage. 

 

Procédure de choix de stage : 

Les informations liées aux stages à l’étranger doivent être communiquées à la scolarité avant le 1er 
septembre pour les DFASM3. 

Les stages à l’étranger de DFASM3 réalisés après les ECOS nationaux ne seront pas valorisables en 
points parcours. 

Pour tout stage réalisé à l’étranger, la scolarité en informera la DAM afin de procéder à la suspension 
de la rémunération de l’étudiant. 

La scolarité et le responsable pédagogique doivent s’assurer que l’étudiant souhaitant partir en stage 
à l’international n’est pas en difficulté dans le cadre de ses études.  

02.2.5 Stage de MASTER 1 Dérogatoire 

 

Cadre général : 

Le stage de recherche M1 pourra être fait sur les périodes de stages cliniques (DFASM1 et DFASM2), 
sur les 2ème ou 3ème périodes de stage (date à définir en fonction des emplois du temps) ou sur des 
périodes de congés d’été du DFGSM3 au DFASM2. Le stage de recherche M1 pourra être fait en 
DFASM3 uniquement sur la 1ère période de stage. 

Tout stage de master réalisé en remplacement d’un stage hospitalier devra être rattrapé si 
l’étudiant souhaite valoriser le master en Points Parcours. 

Un stage Master ne peut pas être réalisé à la place du stage d’Urgences/Médecine général en raison 
du caractère obligatoire de ces deux stages. 
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La réalisation du stage de Master 1 Dérogatoire est aussi possible, mais sans valorisation en points 
parcours, sur les périodes suivantes : 

• Stage d’été de DFASM1 : le stage Master pourra être réalisé après le stage hospitalier de 6 
semaines. 

• Stage d’été de DFASM2 : le stage Master pourra être réalisé après ou pendant le stage allégé de 
8 semaines moyennant l’obligation d’assurer les plages de travail aux urgences comme pour les 
autres étudiants. 

• DFASM3 : après les ECOS Nationaux 

Dans le cas où le stage de master 1 est effectué l’été à la place d’un stage hospitalier, l’étudiant doit 
compléter son stage de master 1 de 4 semaines par 2 semaines de stage hospitalier. Dans ce cadre, il 
ne valide pas les points parcours. 

Les étudiants devront communiquer leur souhait à la date indiquée par la scolarité (avant le choix de 
stage fin août pour les DFASM1 et DFASM2 et en octobre pour les DFASM3). 

Pour être pris en compte dans les points parcours, le Master devra être validé (stage effectué) avant 
la fin juin de l’année de DFASM3. 

 

Cas particulier : Pour le M1 parcours Neurosciences, la durée de stage étant de 2 mois (8 semaines), 
ce stage pourra être pris en compte pour la validation des points parcours même si une partie de ce 
stage a été réalisé en remplacement du stage clinique (maximum 4 semaines) à condition que l’autre 
partie du stage (4 semaines) soit réalisée sur une période de congés de l’étudiant. 

 

02.2.6 Stage SCOPE 

 

SCOPE : Standing Committee On Professional Exchanges - Géré par l’ACEMT (Association 
Corporative des Etudiants en Médecine de Toulouse) 

 

Cadre général : 

L’A.C.E.M.T organise ce programme en collaboration avec l’association Nationale des  Etudiants en 
Médecine de France ( A.N.E.M.F.) dont elle est membre, et l’International  Federation of Medical  
Students’ Associations ( I.F.M.S.A.) dont l’A.N.E.M.F. est membre à son tour.  

  

But du stage : 

Les échanges d’étudiants auront pour but :  

− De favoriser, l’émancipation intellectuelle et culturelle des étudiants en médecine de la Fa-

culté de santé de Toulouse ;   

− De faire découvrir la médecine française ainsi que Toulouse et sa région aux étudiants en mé-

decine étrangers ;  

− De faire participer l’A.C.E.M.T à un projet culturel de grande ampleur, ce qui répond pleine-

ment à ses objectifs statutaires ;  

− De promouvoir l’entente et la coopération internationale entre les étudiants en médecine en 

leur donnant l’opportunité d’échanger et de partager leurs expériences de l’apprentissage de 

la Médecine.   
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Le stage d’observation réalisé par l’étudiant partant dans le cadre du programme S.C.O.P.E. fait partie 
intégrante des stages hospitaliers obligatoires validant prévus au cursus du deuxième cycle des études 
médicales.  

Si le stage SCOPE vient en remplacement d’un stage hospitalier du cursus, il peut être valorisé en 
points parcours. La durée accordée pour ce stage sera de 4 à 6 semaines compte tenu d’une mobilité 
internationale. 

 

Années d’études des étudiants pouvant partir dans le cadre de ce programme :  

Les DFGSM3 pourront partir en juillet. Ce stage supplémentaire hors cursus pourra être valorisé en 
point parcours.  

Les DFASM3 pourront partir sur la période de stage de Novembre, faisant suite aux EDN, ainsi que 
sur la période de Juin-Juillet-Août, faisant suite aux ECOS (ce stage ne pourra être accordé que si les 
stages du cursus ainsi que les 25 gardes sont validés). Cependant, seul le stage effectué en Novembre 
pourra être valorisé en point parcours.  

En 2025, une convention a été signée entre l’UT et l’A.N.E.M.F avec réciprocité et en partenariat avec 
le CHU. 

L’avis du FSD (Fonctionnaire de Sécurité de Défense) est requis pour chaque départ. Les 
démarches pour la FSD sont effectuées par la scolarité. 

La scolarité et le responsable pédagogique doivent s’assurer que l’étudiant souhaitant partir en stage 
à l’international n’est pas en difficulté dans le cadre de ses études. 

L’étudiant, avant de partir, doit s’assurer que la convention a été validée et signée au préalable par la 
scolarité et le responsable pédagogique. 

02.2.7  Stage inter CHU en France géré par l’ACEMT 

 

En dehors des stages inter CHU gérés conjointement par la scolarité et l’ACEMT, il n’y a pas de 
stage inter CHU possibles. 

 

Cadre général : 

L’A.C.E.M.T. organise ce programme en collaboration avec l’association Nationale des Etudiants en 
Médecine de France (A.N.E.M.F.). Ce programme permet l’échanges de stages hospitaliers des 
étudiants du deuxième cycle des études médicales entre centres hospitaliers universitaires (CHU) de 
métropole. 

 

Le stage inter CHU s’effectue sur la base d’échanges des étudiants sur deux périodes sur le principe 
d’un départ d’étudiant de Toulouse et d’une arrivée d’étudiant d’une autre faculté. 

 

Les échanges d'étudiants auront pour but : 

• De faire découvrir la médecine dans un autre CHU ainsi que celui de Toulouse et sa région aux 
étudiants en médecine d’autres villes de métropole ; 

• De faire participer l’ACEMT à un projet pédagogique de grande ampleur, ce qui répond 
pleinement à ses objectifs statutaires ; 
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• De promouvoir l’entente et la coopération entre les étudiants en médecine en leur donnant 
l’opportunité d’échanger et de partager leurs expériences de l’apprentissage de la Médecine. 

Les stages Inter-CHU sont ouverts sur la période suivante :  juin / juillet / août.  

La Faculté de Toulouse définit les promotions susceptibles de partir sur ce programme. Le nombre 
d’étudiants envisagé est de 5 à 10 étudiants. Ce nombre reste à valider par les responsables des stages. 

 

Les DFASM1 et DFASM3 pourront effectuer ces stages qui ne seront pas possibles pour les DFASM2 
du fait de la préparation des EDN. 

 

Les DFASM1 pourront réaliser un stage Inter-CHU sur les mois de juin-juillet-août. Le stage devra 
prendre fin avant la semaine de la rentrée en DFASM2 (dernière semaine d’août), semaine du choix 
de stage. 

Si l’étudiant valide son année de DFASM1 en 1ère session (publication des résultats mi-juin), le stage 

pourra être proposé à partir de la dernière semaine de juin. Si la validation de l'année est en 2ème 

session (publication des résultats mi-juillet), le stage ne pourra être proposé qu’à partir de la 4ème 

semaine de juillet. 

 

Les DFASM3 pourront réaliser un stage Inter-CHU dès le mois de juin, après le passage des ECOS 
Nationaux, si les conditions de validation du 2ème cycle sont acquises (stages + gardes + compétences 
cliniques). 

 

La sélection des candidats est assurée par l’ACEMT sur la période de décembre à février. Pour cela, les 
candidats devront fournir un CV et une lettre de motivation. Les candidatures seront validées avec le 
Doyen, les responsables du 2ème cycle et la scolarité pour vérifier que les étudiants partants ne sont 
pas identifiés comme étant en difficulté. 

 

Les terrains de stage sont actuellement basés sur les choix exprimés par les étudiants entrants et 
sortants. Ils seront soumis à la validation avec information au Doyen, les responsables pédagogiques 
des stages et la scolarité. En amont, il faudra s’assurer que les postes proposés à Toulouse ne viennent 
pas en concurrence pour les étudiants toulousains et qu’ils ont un encadrement adapté. Les RTS 
(Responsables de terrains de stages) seront également informés de l’arrivée des étudiants. 

  

La durée du stage est de 4 ou 6 semaines et sera adaptée au calendrier de la faculté avec une attention 
particulière pour les étudiants qui viennent des autres facultés. Un stage de 4 semaines sera complété 
par une durée de stage complémentaire au CHU de Toulouse, d’une durée de 2 semaines, dans un 
terrain de stage déjà connu de l’étudiant. 

Pour ce qui concerne les points parcours, la loi indique que les stages hors subdivision sur des temps 
courts peuvent entrer dans les points parcours. Il n’y aura pas de points parcours pour les étudiants en 
DFASM3.Les DFASM3 pourront réaliser un stage inter CHU dès le mois de juin après le passage des 
ECOS Nationaux, de ce fait, les justificatifs de validation de stage ne pourront pas être envoyés à la 
commission point parcours avant la remontée des points parcours début Juillet au CNG (convention 
cadre entre le CHU, l’ANEMF et l’UT). 
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Une décision sera à prendre par la commission points parcours sur la question d’équité pour un stage 
d’été de DFASM1 qui remplacerait un stage existant. 

 

Pour valider les points parcours, plusieurs documents sont à adresser à la scolarité, au Doyen, aux 
responsables pédagogiques de second cycle et des stages : 

• Validation du stage par les RTS 

• Rapport de stage pour chaque étudiant 

02.2.8  Stage CADET DE SANTE 

 

Cadre général : 

Objectif : Intégrer la réserve opérationnelle du Service de Santé des Armées 

Pré requis : inscription à l’UEO Médecine de Catastrophe/Santé en milieu militaire. Les étudiants qui 

souhaitent intégrer la réserve seront prioritaires pour leur inscription à cette UEO. 

Inscription : DFASM1 

Comité de sélection après l’UEO : représentants des facultés et SSA – L’étudiant soumet un CV et une 

lettre de motivation avec ses principaux engagements. La sélection se fait après un entretien devant 

le comité de sélection. 

Le nombre d’étudiants sélectionnés en DFASM1 est validé chaque année par le SSA (Service de Santé 

des Armées) et le responsable pédagogique du 2e cycle  

Stage spécifique dans une antenne médicale intégré aux stages du 2ème cycle en DFASM2 Formation 

médico Initiale des réservistes (FMIR) pendant les études (été de DFASM1) pendant une période de 

congés et intégration de la réserve du SSA  

 

Sélection : Courant mars de l’année en cours 

• Validation de l’UEO 

• CV et lettre de motivation avec les engagements, les sports pratiqués. Au plus tard 1 mois avant 
la date de la commission. 

• Audition devant un jury composé des représentants du SSA et du département MMP 

• Validation après visite médicale 

 

Validation des modalités chaque année par le responsable pédagogique du 2nd cycle en lien avec le 

responsable SSA pour les dates et affectations. 

Les lieux de stage en antenne médicale sont décidés chaque année et une convention de stage est 

établie avec le SSA, la faculté et le CHU. Les RTS sont tous MSU. 

A la fin du stage, l’étudiant doit transmettre un rapport de stage d’une à deux pages au responsable 

universitaire du 2ème cycle.  

La scolarité et le responsable pédagogique doivent s’assurer que l’étudiant souhaitant partir en stage 

cadet de santé n’est pas en difficulté dans le cadre de ses études.  
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02.3 Informations complémentaires 

 

Stage hors subdivision (Points parcours) : 

Les villes faisant partie de la subdivision de Toulouse sont définies par l’ARS. 

La liste des terrains de stage agréés - Médecine est consultable via le lien suivant :  

https://www.occitanie.paps.sante.fr/terrains-de-stage-agrees-2 

 

Les stages hors-subdivision pris en compte en points parcours sont :  

• Les stages Outre-mer ; 

• Les stages hors-subdivision de Toulouse. 

• Les stages à l'étranger (programme SCOPE, Erasmus ou hors Erasmus) 

• Les stages Inter-CHU (ACEMT) 

Le justificatif à fournir à la commission Points Parcours est une attestation de fin de stage 
mentionnant les dates de réalisation du stage ainsi que le lieu du stage et le tampon/signature du RTS. 

 

Modalités d'obtention de l'indemnité de transport (stage hors subdivision) 

Le CHU prend en charge une indemnité forfaitaire de transport pour les étudiants sous réserve : 

- que le lieu de stage soit situé à une distance de plus de 15 kilomètres de l'unité de formation et de 
recherche dans laquelle ils sont inscrits 

- lorsque le stage est organisé à temps plein, qu’il soit situé à une distance de plus de 15 kilomètres, 
tant de l'unité de formation et de recherche dans laquelle est inscrit l'étudiant que de son domicile. 

 

Les étudiants doivent faire la demande par mail auprès de la DAM (ou le logiciel C4U). 

A noter que cette indemnité n'est cumulable avec aucun dispositif de prise en charge totale ou 
partielle de frais de transport directement versé à l'intéressé. 

 

Le statut de l’étudiant et les règles à respecter en stage 

 

 

https://www.occitanie.paps.sante.fr/terrains-de-stage-agrees-2
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Les étudiants sont acteurs de santé publique et doivent vérifier leur vaccination.  

Ils sont soumis à la confidentialité et au respect du secret médical. 

Les étudiants « ont la qualité d’agent public et sont notamment soumis au secret professionnel et à 
l’obligation de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont 
connaissance à l’occasion de l’exercice de leur activité hospitalière». 

• Les photos de patients par les étudiants sont interdites 

• Pas de stockage d’observations digitales dans le cloud, la dropbox, le smartphone... 

• Pas d’observation médicale à la maison 

• Pas de film sur les lieux du CHU… 

• Pas de consultation d’un dossier d’un autre étudiant sur ORBIS ou d’une personne dont il n’a pas 
été le soignant 

 

 

Temps de travail 

Le temps de travail de l’étudiant hospitalier en stage est défini comme 10 demi-journées par semaine, 
auxquelles viennent s’ajouter les gardes hospitalières que doivent effectuer les étudiants. 

Le temps maximal de travail hebdomadaire autorisé est de 48 heures 

Le temps de présence en stage à l’hôpital ne peut excéder 24 heures consécutives (notamment en 
cas de gardes). 

Le samedi étant considéré comme un jour ouvrable, les étudiants hospitaliers peuvent être amenés à 
travailler le samedi matin, comptant pour une demi-journée de travail. Le travail le samedi après-midi 
est seulement aux Urgences/SAMU et compte également pour une demi-journée de travail. Ainsi un 
étudiant qui ferait un samedi matin ou après-midi aura une demi-journée de libre pendant le stage. 

Chaque garde de nuit est suivi d’un repos de sécurité de 11 heures commençant immédiatement à la 
fin de la garde 

Les étudiants ne peuvent pas effectuer de garde la veille d’un examen. 

 

Les attendus dans les services sont les suivants : 

Respect du règlement intérieur du CHU. 

 

1/ Savoir-être : 

- Ponctualité : horaires types, 8h30-12h30 ; 14h-17h30 adaptables selon les particularités du service 
et la période de l’année 
- Tenue correcte : 

• Pas de shorts, de tongs 

• Blouse propre, fermée, les blouses ne débordent pas de papiers… 

• Identification souhaitée 

• Présentation soignée  

• La charte de la laïcité s’applique à tous les étudiants en stage à l’Hôpital 

- Comportement et communication adaptés :  

• Avec le patient et notamment le rapport à son corps 
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• Avec les familles 

• Avec les accompagnants 

• Avec le personnel : respect du travail des autres (AS, ASH, etc) 

- La prudence :  
Les gestes à risques effectués pour la première fois chez un patient doivent obligatoirement être 
supervisés. 

 

2/ Savoir-faire : 

- Implication au chevet du patient : 

• Rédaction des observations « en temps réel » 

• Validation des objectifs de stage 

• Importance de solliciter les encadrants, notamment les CCA-AHU 

- Evaluation des stages sur la plateforme Gélules 

 

3/ Autres : 

- Demandes via C4U. Toutes les demandes via C4U doivent être validés par le responsable de terrain 
de stage exclusivement (et non par le responsable universitaire des stages). Aucune validation ne 
sera faite à la place du RTS. 

- Accès aux logiciels hospitaliers- Accès aux Parking. Demande à faire sur C4U auprès du secrétariat 
et du RTS du service pour le CHU. 

Les demandes sont à faire exclusivement auprès du responsable de terrain de stage. 

- Inscription sur la plateforme du CHU « Digihosp » avant de commencer le stage (mise en place de la 
rémunération…).  
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03. LA PEDAGOGIE 

03.1 Les objectifs de stage 

 

Objectifs généraux :  

• Apprentissage de la démarche clinique : recueil des informations auprès du patient, rédaction et 
tenue à jour de l’observation, examen clinique médical, analyse des informations recueillies dans 
une démarche diagnostique et thérapeutique, mise en place du suivi, synthèse, hypothèses 
diagnostiques… 

• Apprendre à transmettre les informations pertinentes concernant le patient 

• Apprentissage des gestes techniques simples (gazométrie, biopsie de peau, ponction d’ascite, 
ponction lombaire…), 

• Développer un raisonnement clinique approprié aux différentes situations de départ objectifs 
prioritaires de stage  

• Appréhender le patient dans son environnement personnel 

• Mener une réflexion de partenariat dans le soin  

• Apprendre à reconnaitre le point de vue du patient sur la prise en charge proposée, les 
conséquences de la maladie sur sa vie quotidienne, ses attentes et questionnements 

• Appréhender la prise en charge globale du patient en liaison avec l’ensemble des professionnels 
en particulier avec les professionnels de premier recours 

03.2 Les projets pédagogiques de stage 

 

Chaque RTS rédige un projet pédagogique de stage dans lequel il décrit : 

• Le service/la structure d’accueil de l’étudiant 

• L’organisation du temps de travail 

• Les objectifs du stage généraux et spécifiques 

• Les modalités d’évaluation 

• Les SDD rencontrées dans le stage 

(Cf en annexe le projet pédagogique de stage) 

03.3 L’écrit de stage 

 

L’écrit de stage est une trace d’apprentissage consistant en la rédaction du récit d’une situation 
rencontrée lors d’un stage. 

Ce que représente l’écrit de stage : 

- Choix de la situation  

Il s’agit d’une situation que l’étudiant a vécue ou observée lors d’un stage ou d’une situation 
personnelle et qui lui est apparue soit exemplaire à garder comme modèle dans sa pratique, soit qui a 
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posé une difficulté et l’a amené à se questionner sur la bonne pratique dans une telle situation. Le 
thème retenu varie selon l’année et les autres travaux/enseignements : 

• En DFASM1, prise en charge d’une maladie chronique, 

• En DFASM2, annonce d’une mauvaise nouvelle. 

 

- Comment rédiger l’écrit de stage ? 

• 1e partie : description factuelle de la situation clinique telle qu’elle s’est déroulée incluant le 
patient, les professionnels de santé et les interactions entre les personnes en respectant 
l’anonymat complet pour les professionnels et les patients, la situation doit être décrite en 
notant également les réactions de chacun. Structure : 1/2 page à 1 page maximum. 

 

• 2e partie : analyse de la situation (1/2 page à 1 page maximum) 

 Identifier les points marquants de la situation qui résument les enjeux de celle-ci. 

 Rechercher ensuite 1 ou 2 compétences mises en jeux dans cette situation par exemple 
compétences relationnelles (empathie, négociation...) du communicateur ou encore 
compétences du domaine de l’acteur de santé publique et les décrire. 

 Analyser ensuite ces compétences pour voir si l’étudiant trouve des manques ou des 
imperfections qui pourraient être améliorées, dans ce cas effectuer les recherches 
documentaires pour proposer des pistes d’amélioration. Dans le cas d’une situation 
exemplaire, argumenter l’exemplarité à partir des sources documentaires de référence. 

 Conclure, cette dernière étape correspond à la synthèse des éléments en intégrant les 
solutions trouvées pour permettre d’améliorer la situation et son déroulement, en d’autres 
termes ce que l’étudiant retiendra pour sa pratique future. 

 

- Transmission de l’écrit de stage 

• L’étudiant devra télécharger le document en format word/pdf sur Moodle correspondant à son 
niveau, UE compétences cliniques. Après avoir téléchargé son fichier il n’oublie pas d’enregistrer. 
A cette étape il peut encore le modifier. 

• Une fois que la version définitive est téléchargée, il doit cliquer sur Envoyer le Devoir pour 
finaliser. 

• Dates limites : à respecter, elles seront indiquées sur Moodle. 

 

L’écrit de stage est à déposer sur Moodle avant la fin de la troisième période de stage pour les 
DFASM1/DFASM2. Il n’y a pas d’écrit de stage pour les DFASM3. 
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04. L’EVALUATION 

04.1 L’évaluation supervisée (grille standardisée) 

Les étudiants ont une évaluation à chaque fin de stage par le Référent Terrain de Stage sur 
l’application dédiée : https://applis-sante.univ-tlse3.fr/medecine/carnet_stages/ 

Sur cette application, les étudiants peuvent retrouver leurs affectations de stage, leurs gardes et leurs 
congés. 

 

Les étudiants ont l’obligation de se faire évaluer par leur responsable de terrain de stage une fois par 
an. Cet élément est pris en compte dans les compétences cliniques en complément des ED. Cette 
évaluation se fait avant la fin du 3ème stage pour les DFASM1/DFASM2 et à la fin du 2ème stage pour les 
DFASM3.  

 

DFASM1 et DFASM2 : 

Grille de stage à déposer sur Moodle avant la fin de la troisième période de stage. 

L’évaluation doit être réalisée grâce à la grille d’évaluation supervisée de stage transmise par la 
scolarité. 

Pour les DFASM1 et DFASM2, si l’étudiant ne rend pas la grille d’évaluation supervisée de stage dans 
les délais impartis, le 3e stage sera invalidé. Il sera rattrapé lors de la période d’été pour les DFASM1 et 
lors du stage allégé pour les DFASM2. La durée du rattrapage du stage sera de 2 semaines. Le stage 
de rattrapage doit être réalisé en complément du stage d’été et des gardes. Les étudiants doivent 
rendre leur grille d’évaluation supervisée de stage à l'issue du rattrapage du stage afin que le stage 
soit validé. 

 

DFASM3 : 

Grille de stage à déposer sur Moodle avant la fin de la deuxième période de stage. 

L’évaluation doit être réalisée grâce à la grille d’évaluation supervisée de stage transmise par la 
scolarité. 

Pour les DFASM3, si l’étudiant ne rend pas la grille d’évaluation supervisée de stage dans les délais 
impartis, le 2e stage sera invalidé. Il sera rattrapé après les ECOS Nationaux. La durée du rattrapage 
du stage sera de 2 semaines. Le stage de rattrapage doit être réalisé en complément du stage d’été 
et des gardes. Les étudiants doivent rendre leur grille d’évaluation supervisée de stage à l'issue du 
rattrapage du stage afin que le stage soit validé. 

 

04.2 L’écrit de stage 

Les étudiants en DFASM1 et en DFASM2 sont évalués chaque année sur un écrit de stage. Les 
étudiants en DFASM3 ne sont pas soumis à cette évaluation. 

L’écrit de stage est pris en compte dans les compétences cliniques en complément des 
Enseignements Dirigés.  

https://applis-sante.univ-tlse3.fr/medecine/carnet_stages/
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L’écrit de stage est à déposer sur Moodle avant la fin de la troisième période de stage pour les 
DFASM1/DFASM2. 

 

Pour les DFASM1 et DFASM2, si l’étudiant ne rend pas l’écrit de stage dans les délais impartis, le 3e 
stage sera invalidé. Il sera rattrapé lors de la période d’été pour les DFASM1 et lors du stage allégé 
pour les DFASM2. La durée du rattrapage du stage sera de 2 semaines. Les étudiants doivent rendre 
leur écrit de stage à l'issue du rattrapage du stage afin que le stage soit validé. 

 

La grille d’évaluation suivante sera utilisée pour tous les écrits de stage. 
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05. LES COMMISSIONS 

05.1 Commission de validation des stages du 2nd cycle 

La commission est composée des responsables universitaires du cycle, des stages et des années, du 
doyen, et des référents scolarité. Elle se réunit 2 fois par an, une fois en juin et une fois en septembre 
pour les DFASM1/2 et une fois par an pour les DFASM3. 

Elle valide la complétude des stages, des gardes, les évaluations supervisées de stage, décision 
concernant les cas particuliers. Elle valide les compétences cliniques et les gardes. 

05.2 Commission des stages et gardes 

La commission des stages et gardes est composée du référent universitaire des stages, responsable 
universitaire du cycle, des années, le représentant des étudiants et le cas échéant d’un représentant 
des RTS des stages à garde. 

Son objectif est de répondre aux demandes des étudiants et de proposer des adaptations des stages 
si nécessaire. Elle se réunit au moins une fois par an. 

Les étudiants réalisent des évaluations des terrains de stage et les font remonter aux représentants 
des étudiants pour discussion lors de la commission. 

05.3 Commission des étudiants en difficulté 

La commission est composée des responsables universitaires du cycle, des stages et des années, du 
doyen, et des référents scolarité. Elle se réunit au minimum une fois par an. 

L’objectif de cette commission est d’accompagner au mieux les étudiants en difficulté en construisant 
des solutions adaptées pour chaque étudiant identifié. 
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06. LES ANNEXES 

 
- SDD 

https://livret.uness.fr/lisa/2025/Cat%C3%A9gorie:Situation_de_d%C3%A9part 

 

- Arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du premier et du deuxième cycle des 
études médicales : 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027343762 

 

- Décret n° 2014-674 du 24 juin 2014 modifiant les dispositions du code de la santé publique relatives 
aux fonctions hospitalières des étudiants en médecine, en odontologie et en pharmacie 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029135607/#:~:text=publique%20relatives%2
0...-
,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202014%2D674%20du%2024%20juin%202014%20modifiant,en%2
0odontologie%20et%20en%20pharmacie 

 

- Arrêté du 22 décembre 2021 fixant les objectifs pédagogiques de la formation à l'accueil, à 
l'encadrement et à l'évaluation d'un étudiant de deuxième ou de troisième cycle des études de 
médecine pour l'agrément des praticiens maîtres de stage des universités 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044554464#:~:text=Texte%20suivant%20%E2
%80%BA-
,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2022%20d%C3%A9cembre%202021%20fixant%20les%20objectifs
%20p%C3%A9dagogiques%20de,ma%C3%AEtres%20de%20stage%20des%20universit%C3%A9s 

 

- Liste des stages Hors CHU 

 

- Projet pédagogique de stage 2nd cycle 

 

- Grille de stage 2nd cycle 

  

https://livret.uness.fr/lisa/2025/Cat%C3%A9gorie:Situation_de_d%C3%A9part
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027343762
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029135607/#:~:text=publique%20relatives%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202014%2D674%20du%2024%20juin%202014%20modifiant,en%20odontologie%20et%20en%20pharmacie
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029135607/#:~:text=publique%20relatives%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202014%2D674%20du%2024%20juin%202014%20modifiant,en%20odontologie%20et%20en%20pharmacie
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029135607/#:~:text=publique%20relatives%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202014%2D674%20du%2024%20juin%202014%20modifiant,en%20odontologie%20et%20en%20pharmacie
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029135607/#:~:text=publique%20relatives%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202014%2D674%20du%2024%20juin%202014%20modifiant,en%20odontologie%20et%20en%20pharmacie
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044554464#:~:text=Texte%20suivant%20%E2%80%BA-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2022%20d%C3%A9cembre%202021%20fixant%20les%20objectifs%20p%C3%A9dagogiques%20de,ma%C3%AEtres%20de%20stage%20des%20universit%C3%A9s
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044554464#:~:text=Texte%20suivant%20%E2%80%BA-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2022%20d%C3%A9cembre%202021%20fixant%20les%20objectifs%20p%C3%A9dagogiques%20de,ma%C3%AEtres%20de%20stage%20des%20universit%C3%A9s
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044554464#:~:text=Texte%20suivant%20%E2%80%BA-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2022%20d%C3%A9cembre%202021%20fixant%20les%20objectifs%20p%C3%A9dagogiques%20de,ma%C3%AEtres%20de%20stage%20des%20universit%C3%A9s
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044554464#:~:text=Texte%20suivant%20%E2%80%BA-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2022%20d%C3%A9cembre%202021%20fixant%20les%20objectifs%20p%C3%A9dagogiques%20de,ma%C3%AEtres%20de%20stage%20des%20universit%C3%A9s
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Liste des stages hors CHU 
 



GUIDE DES STAGES  page 34 
 
 

 



GUIDE DES STAGES  page 35 
 
 

 

 

 

 

PCME 
   

GHT 
Etablissement 

support  
PCME Adresse mail 

Pyrénées 
Ariégeoises 

CHIVA CHARET Jean-Christophe 
JeanChristophe.CHARET@chi-val-
ariege.fr 

Lot CH Cahors DEBREUX Thierry thierry.debreux@ch-cahors.fr 

Cœur Occitanie 
CHIC Castres 
Mazamet 

CUFI Marie-Noelle marie-noelle.cufi@chic-cm.fr 

Gers CH Auch VAILLANT Willy w.vaillant@ch-auch.fr 

Rouergue CH Rodez RAY Simon simon.ray@ght-rouergue.fr 

Hautes-
Pyrénées 

CH Tarbes-Lourdes DULAC Thierry tdulac@ch-tarbes-vic.fr 

Tarn-et-
Garonne 

CH Montauban ROUSTAN Jérôme j.roustan@ch-montauban.fr 

Ouest Audois CH Carcassonne AMIROU Mustapha 
mustapha.amirou@ch-
carcassonne.fr 

mailto:JeanChristophe.CHARET@chi-val-ariege.fr
mailto:JeanChristophe.CHARET@chi-val-ariege.fr
mailto:thierry.debreux@ch-cahors.fr
mailto:marie-noelle.cufi@chic-cm.fr
mailto:w.vaillant@ch-auch.fr
mailto:simon.ray@ght-rouergue.fr
mailto:tdulac@ch-tarbes-vic.fr
mailto:j.roustan@ch-montauban.fr
mailto:mustapha.amirou@ch-carcassonne.fr
mailto:mustapha.amirou@ch-carcassonne.fr
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Projet pédagogique de stage 2nd cycle 
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FICHE DESCRIPTIVE A REMPLIR POUR L’ACCUEIL D’ETUDIANTS HOSPITALIERS 

 

Description du service/de la structure d’accueil de l’étudiant(e) 

Structure d’accueil :  

Localisation du service :  

Discipline/spécialité du service :  

Nom du responsable du service/de la structure :  

Nom du responsable pédagogique des étudiants, si différent du responsable du service / de la 
structure :  

Nom des tuteurs pédagogiques impliqués dans l’encadrement de l’étudiant pendant le stage :  

Contact du secrétariat 

• Nom :  

• E-mail :  

• Téléphone :   

Nombre de médecins travaillant dans le service 

o Hospitalo-universitaires si CHU :  
▪ Titulaires (PU-PH, MCU-PH) :  
▪ Non-titulaires (PHU, CCU-AH) :  

o PH temps plein :  
o AHU :  
o Internes :  

Si structure ambulatoire hors service hospitalier préciser les intervenants dans la structure 
(paramédicaux...) :  

 

Nombre de lits (HC, HS, HDJ) :  

 

Autres points permettant de décrire la structure si extra-hospitalière :  

 

Principales pathologies prises en charge dans le service/la structure permettant de comprendre 
l’activité au sein de la structure :  

 

Gestes techniques pouvant être délégués à l’étudiant hospitalier après apprentissage 
supervisé :  

 

Capacité d’accueil idéale et capacité d’accueil maximale : 

o DFASM   idéal=  maximal= 
o Maitrise clinique si CHU idéal=  maximal= 
o Soins infirmiers si CHU idéal=  maximal= 
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Organisation du temps de travail 

 

Modalités d’accueil de l’étudiant : 

• Temps formalisé d’accueil et de présentation du stage à son arrivée :☐ 

• Description brève : 

 

Amplitude horaire moyenne dans le service / la structure (adaptée au fonctionnement du 
service et dans le respect du temps de travail) : 

• Heure d’arrivée :  

• Heure de départ :  

 

Modalités d’évaluation de début et de fin de stage (doit comprendre idéalement les 3 items 
suivants) : 

• Supervision directe : ☐ 

• Auto-évaluation : ☐ 

• Temps formalisé d’entretien individuel avec le tuteur pédagogique) : ☐ 

 

Mise en œuvre de modalités spécifiques de stage pour les étudiants de 6e année (DFASM3) dans 
le cadre de la pré-professionnalisation de la R2C : 

Oui ☐  Non ☐ 

Si oui, description brève :  

 

Description du planning général des activités de soin et pédagogique de la semaine. Merci 
d’inclure ci-dessous un planning ou tableau type des activités pédagogiques. Vous pouvez 
fournir plusieurs plannings si nécessaire (Modèles de « semaine type ») 
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Objectifs du stage 

 

Objectifs :  

• Apprentissage de la démarche clinique : recueil des informations auprès du patient, rédac-
tion et tenue à jour de l’observation, examen clinique médical, analyse des informations 
recueillies dans une démarche diagnostique et thérapeutique, mise en place du suivi, syn-
thèse, hypothèses diagnostiques… 

• Apprendre à transmettre les informations pertinentes concernant le patient 

• Apprentissage des gestes techniques simples (gazométrie, biopsie de peau, ponction d’as-
cite, ponction lombaire…), précisez lesquels : 

 

• Développer un raisonnement clinique approprié aux différentes situations de départ objec-
tifs prioritaires de stage  

• Appréhender le patient dans son environnement personnel 

• Mener une réflexion de partenariat dans le soin  

• Apprendre à reconnaitre le point de vue du patient sur la prise en charge proposée, les con-
séquences de la maladie sur sa vie quotidienne, ses attentes et questionnements 

• Appréhender la prise en charge globale du patient en liaison avec l’ensemble des profes-
sionnels en particulier avec les professionnels de premier recours 

 

Si vous souhaitez définir d’autres objectifs, vous pouvez les ajouter ci-après. Merci 
d’identifier, si pertinent, les objectifs propres aux étudiants de 6e année (DFASM3) dans le 
cadre de la pré-professionnalisation demandée par la R2C. 
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Modalités d’évaluation 

 

Vignette clinique ou situation de départ vont permettre de lister les items pertinents à 
rechercher, qui ne sont pas exhaustifs (habituellement 10-12 items) lors d’une évaluation 
supervisée auprès du patient par exemple. 

Se compose de l’évaluation d’aptitudes cliniques mais aussi de communication et attitudes 
(comme décrit dans le Vademecum ECOS) 

 

Situations de départ abordées lors du stage (Cf tableau infra à compléter) : 

Retenir par exemple 10 à 15 de situations de départ qui seront souvent rencontrées dans la 
structure et qui seront abordées à travers le contexte professionnel pour permettre à l’étudiant 
de développer son raisonnement.  

Vous trouvez en suivant la liste des situations cliniques de départ retenues au programme 
d‘apprentissage des compétences du 2ième cycle. 

 

Tableau à compléter pour votre service : 

 

Situations de départ Discipline à préciser 

Symptômes et signes 
cliniques 

      

 

Données paracliniques       

 

Prise en charge aiguë et 
chronique 

      

 

Prévention       

 

Situations diverses       

 

A titre d’exemple en stage dans un service de cardiologie, les situations choisies pourraient être 
les suivantes : 

Situations de départ Cardiologie 

Symptômes et signes 
cliniques 

Découvertes d’anomalies à l’auscultation cardiaque 

Hypertension artérielle 

Malaise/perte de connaissance 

Bradycardie 

Tachycardie 
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Données paracliniques Demande/prescription raisonnée et choix d’un examen diagnostique 

Réalisation et interprétation d’un ECG 

Elévation des enzymes cardiaques 

Prise en charge aiguë et 
chronique 

Prescription et suivi d’un traitement anticoagulant et/ou anti-agrégant 

Prescription d’un hypolipémiant, d’un diurétique 

Consultation de suivi et éducation thérapeutique d’un patient insuffisant 
cardiaque 

Prescription médicamenteuse, consultation de suivi et éducation d’un patient 
hypertendu 

Prévention Prévention des maladies cardio-vasculaires 

Situations diverses Annonce d’un diagnostic de maladie grave au patient et/ou à sa famille 

 

 

 

 

Par exemple si l’on choisit d’évaluer l’interrogatoire : 

 

 

 

 

Item concernant les aptitudes cliniques Fait Non 
fait 

Commentaire 

Se présente en entrant dans la chambre    

Vérifie l’identité du patient    

Demande le motif de la venue    

Précise le contexte social    

Demande les antécédents médicaux et leur 
date de survenue 

   

Demande les antécédents chirurgicaux et leur 
date de survenue 

   

Se renseigne sur les allergies    

Recherche une perte de poids    

Recherche la présence d’une fièvre    

Précise les détails d’un symptôme    

Recherche la présence de signes de gravité en 
lien avec le symptôme 

   

Recherche des éléments pour le diagnostic 
différentiel 
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Echelles pour les attitudes et la communication 

 

Concernant l’aptitude à questionner un patient 

Insuffisant  Limite  Satisfaisant Très Satisfaisant  Remarquable  

Pose des questions 
fermées ou trop 
directives ou qui ne 
répondent pas aux 
objectifs  

Utilise le jargon médical  

Pose des questions qui 
s'éloignent des objectifs  

Utilise quelques fois un 
jargon médical sans 
explication  

Utilise différents types de 
questions couvrant les 
éléments essentiels  

Utilise quelques fois un 
jargon médical mais 
toujours avec explications  

Pose des questions 
précises couvrant la 
plupart des éléments 
avec quelques omissions 
mineures  

Utilise le langage 
approprié  

Pose les questions avec 
assurance et savoir-faire  

 

Concernant l’aptitude à structurer l’entrevue 

Insuffisant Limite  Satisfaisant  Très Satisfaisant Remarquable  

Approche désordonnée  Entrevue peu structurée, 
présente les difficultés à 
recadrer les discussions 
qui s'éloignent des 
objectifs  

Entrevue centrée sur le 
problème et couvre les 
éléments essentiels  

Entrevue menée de façon 
logique, structurée, 
centrée sur le problème, 
ne cherche pas 
l’information non 
pertinente  

Entrevue ayant un but 
précis, approche intégrée  
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Grille de stage 2nd cycle 
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